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Ambert dispute à Thiers et Billom le plus grand nombre de maisons médiévales 
à pans de bois qui subsistent dans le quartier ancien. On y recense aujourd'hui une 
bonne quarantaine de maisons du XVe siècle. En revanche, une seule maison, pla-
ce des Minimes, est classée monument historique. 

La plupart ont deux étages au-dessus du rez-de-chaussée. Les encorbelle-
ments sont peu prononc®s. Seuls quelques uns n®cessitaient dô°tre support®s par 
des consoles. Aucune maison ne possède une avancée profonde pouvant former 
une galerie qui aurait pu abriter des échoppes. 
Aucune maison ne pr®sente dô®l®ments sculpt®s. Seule d®coration, les gous-

sets chantourn®s de part et dôautre des consoles de la maison class®e. 
Les pans sont pour la plupart rigidifiés par des décharges en croix de St-André 

ou par des échelages supportant les pierres des hourdis. Ces derniers apparais-
sent parfois, dépassant du crépi dans les grands quadrillages formés par les co-
lombes et les traverses. 

L'appellation « maison à pans de bois è ®voque imm®diatement l'image dôune 
maison médiévale dont l'ossature en bois est apparente. 
A la suite dôun ®dit royal de 1667, les pans de bois furent interdits en bordure 

de voie publique et les façades existantes durent être entièrement recouvertes 
dôun cr®pi pour limiter la propagation des incendies. 
Toutes les maisons ont conserv® leur rev°tement jusquôau milieu du XXe si¯-

cle. Seule leur forme permettait de les identifier.  
Aujourd'hui, au fur et à mesure des rénovations, les plus belles ossatures sont 

mises à nu laissant paraître la technique de construction. Ou au contraire, les ra-
valements curatifs ont parfois fait disparaître les façades sous le doublage et 
l'isolation, rendant aujourdôhui lôidentification difficile. 

Place des Minimes. Toutes ces maisons ont aujourdôhui lôossature mise ¨ nu 

En bas de la rue du Château. Au 1er plan, les mai-
sons ont perdu leur encorbellement en façade mais 
des pans de bois subsistent ¨ lôarri¯re. Au 2e plan, 
la maison a été détruite et remplacée par un immeu-
ble de 3 étages 

En haut de la rue du Château. Ces 
maisons existent toujours 

Place des Minimes, la seule maison classée « Monument historique è dôAmbert.  
(D®cret du 24 mars 1928) 

On remarque une forte concentration de maisons à pans de bois dans deux îlots situés à l'extérieur des premiers remparts : 

 - L'un au niveau de la porte Ouest dite "de la Barri¯re" (ouvrant sur la place des Minimes actuelle) sur la route du Puy par la porte 
de la Confrérie de la deuxième enceinte puis Notre-Dame de Layre. 

 - L'autre au niveau de la porte Est dite "du Ch©teau" (en haut de la rue du Ch©teau et rue de la Fileterie) pr®c®dant le quartier du 
Pontel. 

Quelques maisons à pans de bois subsistent au-
tour de lôancienne entr®e nord de la ville, porte du 
Chicot, rue de la Grave et Petite rue de Goye, côest-à-
dire aussi sur la traversée nord-sud de la ville vers Le 
Puy ou le contournement du bourg castral vers Lyon 
par la rue de Goye. Elles étaient édifiées au nord du 
premier cimeti¯re qui s'®tendait jusquôau XVe si¯cle 
au chevet de l'église primitive. 

La ville était petit à petit sortie du bourg castral, où il subsiste encore quelques 
maisons ¨ pans de bois, pour sô®tendre ¨ l'ext®rieur de ses remparts, principale-
ment le long des axes routiers joignant Ambert à Moulins vers le nord, au Puy vers 
le sud et Lyon vers lôest, jusqu'¨ ce que soit ®difi®e sa deuxi¯me enceinte, au mi-
lieu du XVe si¯cle puis lô®glise St-Jean actuelle.  
Aucune maison ¨ pans de bois nôa ®t® recens®e ¨ lôext®rieur de cette deuxi¯me 

enceinte dite « des Dix-neuf tours », elles sont donc vraisemblablement toutes an-
térieures cette époque. 

Moins de dix maisons subsistent encore à l'intérieur des premiers remparts, essentiellement le long de la rue du 
Château, dans les rues perpendiculaires mais aussi rue de la Boucherie où sont peut-être les plus anciennes pour 
avoir été adossées au premier rempart, puis modifiées. Elles ont encore des murs séparatifs en pans de bois.  

Lôune a une fa­ade ouverte dans les vestiges du mur. 
« En 1468, Pierre Dandrieu é recevait cong® et licence é pour qu'il puisse rompre et percer la murailhe du 

chastel d'Ambert ¨ l'endroit d'un sien houstel assiz dans le chastel d'Ambert é jouxte é la rue publique hors la mu-
railh devers midi, l'autre rue publique dans led. Chastel devers bize, é pour faire une porte ou ouvroir pour entrer 
dans icellui houstel... ». 

Angle rue de la Grave : petite rue de Goye 
(Photo Dominique Dubois) 

Lôancien quartier marchand entre le Pontel 
et la porte du Marché révèle encore quel-
ques immeubles qui sont tous restés cré-
pis. 

Rue de la Boucherie : Maison de Pierre Dandrieu, 
avec ouvroir au rez-de-chaussée, dans les vestiges 
de la muraille de la première enceinte du bourg cas-
tral. On notera quôexceptionnellement, la fa­ade de 
lô®tage est en retrait sur la sabli¯re.  

Rue du Château : Pans de bois sur deux ®tages et sur trois fa­ades 
de la maison, sans encorbellement hormis lôangle du 2e ®tage sur la 
fenêtre en retrait. Pignon sur la rue principale et murs gouttereaux sur 
les deux rues adjacentes. 

Rue du Château : Pans de bois sur deux étages 
et deux façades en angle en encorbellement 
peu prononcé. On remarquera les solives en 
enrayure (coyeu) et lôossature apparente de lô®-
chelage sur le pignon au 1er étage. 

Rue du Château : Deux parties contigües aux façades 
décalées, pans de bois sur deux étages. Une partie au
-dessus du passage public « sous lôa´tre », 2e étage 
en encorbellement. 

Et pour lôavenir ? 

Ce regard port® sur ces vestiges multi centenaires nous apprend quôils sont bien fragiles. 
Un cr®pi qui commence ¨ tomber nôexiste plus en quelques ann®es. Une maison inoccup®e 
se dégrade à vive allure. Comment préserver ces pans de bois de façon durable ? Dans quel 
but ? En les enfermant à jamais derrière des doublages nécessités par les normes de confort 
et dô®conomie dô®nergie ? En les restaurant pour mettre en valeur les ossatures, coûte que 
co¾te, afin de satisfaire notre besoin dôun quartier pittoresque ? Faut-il sauver et rénover une 
maison inhabit®e et inhabitable en lô®tat car d®j¨ tr¯s d®grad®e et d®pourvue de confort ? 
Quelle que soit la solution choisie ou impos®e, elle sera tr¯s co¾teuse é au propri®taire. En-
core faut-il sôassurer que cette solution soit aussi p®renne que celles qui ont permis de 
conserver les pans de bois à travers les siècles. En est-il encore temps ?  

Place des Minimes : Pans de bois sur trois niveaux et deux 
façades en angle en encorbellement peu prononcé. On re-
marquera le poteau cornier et les sablières du rez-de-
chaussée et les solives en enrayure (coyeu). 

Place des Minimes : Au 1er plan, pans de bois sur deux étages. 
On remarquera les poteaux corniers et les aisseliers du rez-de-
chauss®e soutenant lôencorbellement du 1er ®tage en surplomb 
au-dessus de lô®tal de lô®choppe.  

Rue de la Grave : Pans de bois sur deux ®tages et sur deux fa­ades en 
angle de la maison, deux étages en encorbellement sur rez-de-
chaussée maçonné. A gardé son crépi total. 

Petite rue de Goye : Pans de bois sur deux ®tages et sur 
deux façades en angle, deux étages en encorbellement 
soutenus par des consoles et des pigeâtres. Croix de St-
André sur trois registres au 1er étage. 

Place des Minimes : Pans de bois sur trois niveaux et deux façades en angle en en-
corbellement peu prononcé. On remarquera le poteau cornier, les sablières du rez-
de-chaussée et les solives en enrayure (coyeu). Croix de St-André au 1er étage et 
colombes entretoisées en grille au 2ème. 

Place des Minimes : 1) Pans de bois sur quatre niveaux et deux façades en 
angle en encorbellement. Angle du 1er étage supporté par poteau et for-
mant galerie au dessus du magasin en retrait. 2) Pans de bois sur trois ni-
veaux. 2ème étage à croix de St-André, en encorbellement assis sur des 
consoles à goussets chantournés. 1er étage resté totalement recouvert 
dôenduit. On remarquera la taille imposante de la sabli¯re, 8 m de long et 
65 ¨ 70 cm dô®paisseur 

Rue de la Barrière : Maisons à pans de bois sur 
tout le côté de la rue. Deux étages en encorbel-
lement peu prononcé au dessus du rez-de-
chaussée. Les trois du 1er plan ont gardé leur 
crépi complet. 

Rue de la Sallerie : Maisons à pans de bois à 
deux étages en encorbellement peu prononcé 
au dessus du rez-de-chaussée maçonné qui ont 
gardé leur crépi complet 

Rue de la Fileterie : Maisons sur rez-de-chaussée maçonné. 
1) Pans de bois en angle, sur deux niveaux en encorbellement enti¯rement 
crépis.  
2) Pans de bois sur deux niveaux. 1er ®tage en encorbellement peu prononc®. 

Rue du Château : Pans de bois au 2eme étage, deux façades en angle en 
encorbellement peu prononcé. 
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